PROPOSITION DE VOLUME À PARAÎTRE DANS LA COLLECTION

LES FONDAMENTAUX DE LA SORBONNE NOUVELLE

À retourner avant :

1er JUIN 2011 (délais de rigueur)

par voie électronique 

à Michèle Leprettre (michele.leprettre@univ-paris3.fr) 

et à Line Cottegnies (line.cottegnies@univ-paris3.fr)

1. Titre de l'ouvrage : 

2. Nom de l'auteur (ou des auteurs) : 

3. Descriptif et nature de l'ouvrage :  manuel; anthologie de textes; ouvrage thématique… (à préciser)

4. Résumé de l'ouvrage

5. Table des matières projetée

6. Longueur envisagée (nombre de signes, espaces, blancs et notes compris) : 

7. Public visé (précisez le nombre de lecteurs prévisibles) : étudiant (quel niveau ?) ou autre? 

8. Envisagez-vous de mettre cet ouvrage au programme d'un ou de plusieurs de vos cours (si oui, lequel ou lesquels? Quels en sont les effectifs?)? Connaissez-vous des collègues qui soient susceptibles de le mettre au programme d'un ou de plusieurs cours de l'université de Paris 3 ou d'ailleurs (dans quel(s) cours? Nombre d'étudiants concernés?)?

9. Envisagez-vous de recommander cet ouvrage à vos étudiants ou de l'inclure dans la bibliographie recommandée pour un cours (à préciser)? Connaissez-vous des collègues qui seraient prêts à le recommander, à Paris 3 ou ailleurs (pour quel(s) cours)? Combien d'étudiants seraient susceptibles d'être concernés?

10. S'il existe déjà sur le marché des ouvrages similaires (précisez les titres, l'éditeur et l'année de parution), indiquez quelles sont d'après vous les différences et l'originalité du volume que vous projetez de faire paraître. 

11. IMPORTANT : Remise des manuscrits. Les nouvelles règles budgétaires interdisent désormais les reports de crédits d'une année sur l'autre. Toute somme non dépensée sur l'année civile prévue sera donc perdue. Pour quelle date ferme pouvez-vous vous engager à rendre votre manuscrit (mois et année), si votre proposition est acceptée, sachant qu'aucun manuscrit ne pourra être accepté après le 1er septembre (publication en décembre impossible) ? 

30  juin 2011, 1er septembre 2011, 30 avril 2012, 1er septembre 2012 (entourez la date sur laquelle vous êtes en mesure de vous engager), 30 avril 2013, 1er septembre 2013.
